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(54) Antenne planaire et dispositif de transmission bi-bande incluant cette antenne

(57) L'antenne (1) de ce dispositif est réalisée selon
la technique des microrubans. Sa pastille (6) est munie
d'un court-circuit (S) permettant l'établissement de mo-
des de résonance du type quart d'onde. Une fente (17)
pénètre dans cette pastille à partir de sa périphérie au
voisinage de ce court-circuit et elle y sépare une pre-
mière plage (31) d'une deuxième plage (33) qui reste
cependant raccordée à cette première plage par un pas-
sage (32). Deux modes de résonance s'étendent l'un
sur cette première plage et l'autre sur cette première

plage, ce passage et cette deuxième plage. Ils peuvent
être excités à partir d'une même ligne de raccordement
(C1). Selon l'invention les fréquences centrales et les
bandes passantes de ces deux modes sont ajustées à
l'aide d'un élément réactif tel qu'un condensateur (CR)
qui couple la première plage à la deuxième plage au
voisinage de l'origine (40) de la fente.

L'invention s'applique notamment à la réalisation
d'un système de radiotéléphonie bi-mode utilisant les
deux normes GSM et DCS.
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Description

[0001] La présente invention concerne, de manière
générale les dispositifs de radio transmission, notam-
ment les radiotéléphones portables, et elle concerne
plus particulièrement les antennes qui sont réalisées se-
lon la technique des microrubans pour être incluses
dans de tels dispositifs.
[0002] Une telle antenne comporte une pastille qui est
typiquement constituée par gravure d'une couche mé-
tallique. Elle est appelée en anglais par les spécialistes
"microstrip patch antenna" pour "antenne à pastille du
type microruban".
[0003] La technique des microrubans est une techni-
que planaire qui s'applique à la fois à la réalisation de
lignes transmettant des signaux et à celle d'antennes
réalisant un couplage entre de telles lignes et des ondes
rayonnées. Elle utilise des rubans et/ou pastilles con-
ductrices formées sur la surface supérieure d'un subs-
trat diélectrique mince. Une couche conductrice s'étend
sur la surface inférieure de ce substrat et constitue une
masse de la ligne ou de l'antenne. Une telle pastille est
typiquement plus large qu'un tel ruban et ses formes et
dimensions constituent des caractéristiques importan-
tes de l'antenne. La forme du substrat est typiquement
celle d'une feuille plane rectangulaire d'épaisseur cons-
tante et la pastille est, elle aussi, typiquement rectangu-
laire. Mais une variation de l'épaisseur du substrat peut
élargir la bande passante d'une telle antenne et sa pas-
tille peut prendre diverses formes et par exemple être
circulaire. Les lignes de champ électrique s'étendent
entre le ruban ou la pastille et la couche de masse en
traversant le substrat.
[0004] Les antennes réalisées selon ces techniques
constituent typiquement, quoique non nécessairement,
des structures résonantes propres à être le siège d'on-
des stationnaires permettant un couplage avec des on-
des rayonnées dans l'espace.
[0005] Divers types de structures résonantes peuvent
être réalisés selon la technique des microrubans et peu-
vent être le siège de divers modes de résonance, de
tels modes étant plus brièvement appelés ci-après
« résonances ». De manière schématique chaque telle
résonance peut être décrite comme étant une onde sta-
tionnaire formée par la superposition de deux ondes
progressives se propageant dans deux sens opposés
sur un même trajet, ces deux ondes résultant de la ré-
flexion alternative d'une même onde électromagnétique
progressive aux deux extrémités de ce trajet. Dans le
cadre d'une telle description, il est considéré que cette
dernière onde se propage dans une ligne électromagné-
tique qui serait constituée par la masse, le substrat et
la pastille et qui définirait un trajet linéaire dépourvu de
largeur. En fait une telle onde a des surfaces d'onde qui
s'étendent transversalement sur toute la section qui leur
est offerte par l'antenne de sorte que cette description
simplifie la réalité d'une manière parfois excessive.
Dans la mesure où il peut être considéré comme linéaire

ce trajet peut être rectiligne ou incurvé. Il sera désigné
ci-après par l'expression « trajet de résonance ». La fré-
quence de la résonance est inversement proportionnel-
le au temps pris par l'onde progressive considérée ci-
dessus pour parcourir ce trajet.
[0006] Un premier type de résonance peut être appe-
lé "demi onde". Dans ce type la longueur du trajet de
résonance est typiquement sensiblement égale à une
demi-longueur d'onde c'est à dire à la moitié de la lon-
gueur d'onde de l'onde progressive considérée ci-des-
sus. L'antenne est alors dite "demi-onde". Ce type de
résonance peut être défini d'une manière générale par
la présence d'un noeud de courant électrique à chacune
des deux extrémités d'un tel trajet dont la longueur peut
donc aussi être égale à ladite demi-longueur d'onde
multipliée par un nombre entier autre que un. Ce nom-
bre est typiquement impair. Le couplage avec les ondes
rayonnées se fait à au moins l'une des deux extrémités
de ce trajet, ces extrémités étant situées dans les ré-
gions où l'amplitude du champ électrique régnant dans
le substrat est maximale.
[0007] Un deuxième type de résonance pouvant être
obtenu dans le cadre de cette même technique peut être
appelé "quart d'onde". Il diffère dudit type demi-onde
d'une part par le fait que le trajet de résonance a typi-
quement une longueur sensiblement égale à un quart
d'onde, c'est à dire au quart de la longueur d'onde défi-
nie ci-dessus. Pour cela la structure résonante doit com-
porter un court-circuit à une extrémité de ce trajet, le
mot court-circuit désignant une connexion reliant la
masse et la pastille. De plus ce court-circuit doit avoir
une impédance suffisamment petite pour pouvoir impo-
ser une telle résonance. Ce type de résonance peut être
défini d'une manière générale par la présence d'un
noeud de champ électrique fixé par un tel court-circuit
au voisinage d'un bord de la pastille et par un noeud de
courant électrique situé à l'autre extrémité du trajet de
résonance. La longueur de ce dernier peut donc aussi
être égale à un nombre entier de demi-longueurs d'onde
s'ajoutant audit quart de longueur d'onde. Le couplage
avec les ondes rayonnées dans l'espace se fait sur un
bord de la pastille dans une région où l'amplitude du
champ électrique à travers le substrat est suffisamment
grande.
[0008] Des résonances d'autres types plus ou moins
complexes peuvent s'établir dans des antennes de ce
genre, chaque résonance se caractérisant par une dis-
tribution des champs électrique et magnétique qui os-
cillent dans une zone d'espace incluant l'antenne et le
voisinage immédiat de celle ci. Elles dépendent notam-
ment de la configuration des pastilles, ces dernières
pouvant notamment présenter des fentes, éventuelle-
ment radiatives. Elles dépendent aussi de l'éventuelle
présence et de la localisation de courts-circuits ainsi que
des modèles électriques représentatifs de ces courts-
circuits lorsque ces derniers sont des courts-circuits im-
parfaits, c'est à dire lorsqu'ils ne sont pas assimilables,
même approximativement, à des courts-circuits parfaits
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dont les impédances seraient nulles.
[0009] La présente invention trouve application dans
divers types de dispositifs tels que des radiotéléphones
portables, des stations de base pour ces derniers, des
automobiles et des avions ou des missiles aériens.
Dans le cas d'un radiotéléphone portable, le caractère
continu de la couche de masse inférieure d'une antenne
réalisée selon la technique des microrubans limite la
puissance de rayonnement qui est interceptée par le
corps de l'utilisateur du dispositif lorsque ce dernier
fonctionne en émission. Dans le cas des automobiles et
surtout dans celui des avions ou missiles dont la surface
extérieure est métallique et présente un profil incurvé
permettant d'obtenir une faible traînée aérodynamique,
l'antenne peut être conformée à ce profil de manière à
ne pas faire apparaître de traînée aérodynamique sup-
plémentaire gênante.
[0010] Cette invention concerne plus particulièrement
le cas où une antenne réalisée selon la technique des
microrubans doit avoir les qualités suivantes :

- elle doit être bi-fréquence c'est à dire qu'elle doit
pouvoir émettre et/ou recevoir efficacement des on-
des rayonnées sur deux fréquences séparées par
un écart spectral important,

- elle doit pouvoir être raccordée à un organe de trai-
tement de signal à l'aide d'une seule ligne de rac-
cordement pour l'ensemble des fréquences de tra-
vail d'un dispositif de transmission sans donner
naissance dans cette ligne à un taux d'ondes sta-
tionnaires parasites gênant,

- et il ne doit pas être nécessaire pour cela d'utiliser
un multiplexeur ou démultiplexeur en fréquence.

[0011] De nombreuses antennes connues ont été
réalisées ou proposées dans le cadre de la technique
des microrubans de manière à présenter ces trois qua-
lités. Elles diffèrent les unes des autres par les moyens
utilisés pour obtenir plusieurs fréquences de résonance.
Trois telles antennes vont être examinées :
[0012] Une première telle antenne connue est décrite
dans le document de brevet US- A 4,766,440 (Gegan).
La pastille 10 de cette antenne a une forme générale
rectangulaire permettant à cette antenne de présenter
deux résonances demi onde dont les trajets s'établis-
sent selon une longueur et une largeur de cette pastille.
Par ailleurs elle présente une fente incurvée en forme
de U qui est entièrement intérieure à cette pastille. Cette
fente est radiative et fait apparaître un mode de réso-
nance supplémentaire s'établissant selon un autre tra-
jet. Elle permet en outre, par un choix convenable de sa
forme et de ses dimensions, d'amener les fréquences
des modes de résonance à des valeurs souhaitées ce
qui donne la possibilité d'émettre une onde à polarisa-
tion circulaire grâce à l'association de deux modes
ayant une même fréquence et des polarisations linéai-
res croisées et déphasées de 90°. Le dispositif de cou-
plage présente la forme d'une ligne qui est réalisée se-

lon la technique des microrubans mais dont il est aussi
dit qu'elle est coplanaire, ceci parce que le microruban
s'étend dans le plan de la pastille et pénètre entre deux
encoches de cette dernière. Ce dispositif est muni de
moyens de transformation d'impédance pour l'adapter
aux différentes impédances d'entrée respectivement
présentées par la ligne aux différentes fréquences de
résonance utilisées comme fréquences de travail.
[0013] Cette première antenne connue présente no-
tamment les inconvénients suivants :

- La nécessité de prévoir des moyens de transforma-
tion d'impédance complique la réalisation.

- L'ajustement précis des fréquences de résonance
à des valeurs souhaitées est difficile à réaliser.

[0014] Une deuxième antenne connue est décrite
dans le document de brevet USA 4,692,769 (Gegan).
Dans un premier mode de mise en oeuvre la pastille de
cette antenne a la forme d'un disque circulaire 10 per-
mettant à cette antenne de présenter deux résonances
demi onde. Le système de couplage présente la forme
d'une ligne 16 constituant un transformateur quart d'on-
de et se raccordant en un point intérieur à l'aire de la
pastille de manière à donner à la partie réelle de l'impé-
dance d'entrée de l'antenne des valeurs sensiblement
égales pour ces deux résonances. La ligne 16 est réa-
lisée selon la technique des microrubans. Deux fentes
sont formées dans la couche conductrice de cette pas-
tille et pénètrent dans l'aire de celle ci à partir de sa pé-
riphérie pour délimiter entre elles le ruban d'un segment
terminal de cette ligne. L'une de ces deux fentes se con-
tinue par un prolongement qui constitue une fente
d'adaptation d'impédance 28.
[0015] Cette deuxième antenne connue présente no-
tamment les inconvénients suivants :

- La réalisation des moyens de transformation d'im-
pédance est délicate.

- L'ajustement précis des fréquences de résonance
à des valeurs souhaitées est difficile à réaliser.

[0016] Une troisième antenne bi-fréquence connue
se distingue des précédentes par l'utilisation d'une ré-
sonance quart d'onde. Elle est décrite dans un article :
IEEE ANTENNAS AND PROPAGATION SOCIETY IN-
TERNATIONAL SYMPOSIUM DIGEST, NEWPORT
BEACH, JUNE 18- 23, 1995, pages 2124-2127 Boag et
al " Dual Band Cavity-Backed Quarter-wave Patch An-
tenna". Une première fréquence de résonance est défi-
nie par les dimensions et les caractéristiques du subs-
trat et de la pastille de cette antenne. Une résonance
sensiblement du même type est obtenue à une deuxiè-
me fréquence sur le même trajet de résonance grâce à
l'utilisation d'un système d'adaptation.
[0017] Cette troisième antenne connue présente no-
tamment les inconvénients suivants :
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- L'écart entre les deux fréquences de résonance est
trop petit dans certains cas d'application.

- La nécessité d'utiliser un système d'adaptation
complique la réalisation de l'antenne.

- Il peut en être de même de la réalisation du dispo-
sitif de couplage de l'antenne sous la forme d'une
ligne coaxiale.

[0018] La présente invention a notamment les buts
suivants :

- permettre de réaliser simplement une antenne bi-
fréquence,

- permettre de choisir plus librement que précédem-
ment le rapport des fréquences centrales de deux
bandes de travail d'un dispositif de transmission, et
plus particulièrement de réaliser pour ce dispositif
une antenne telle que le rapport de deux fréquen-
ces de résonance utiles de cette antenne soit com-
pris entre 1,25 et 5 environ et notamment voisin de
2,

- donner à cette antenne une bande passante suffi-
samment large autour de chacune de ces deux fré-
quences de résonance pour permettre de situer
dans chacune de ces deux bandes une fréquence
d'émission et une fréquence de réception de ce dis-
positif,

- permettre un ajustement facile et précis de ces
deux fréquences de résonance,

- permettre d'utiliser un dispositif de couplage unique
et facilement adaptable en impédance pour chacu-
ne de ces deux fréquences de résonance, et

- limiter les dimensions de cette antenne.

[0019] Dans ces buts elle a notamment pour objet une
antenne planaire. Cette antenne inclut des couches mu-
tuellement superposées constituant respectivement :

- une masse conductrice
- un substrat diélectrique formé sur cette masse, et
- une pastille formée sur ce substrat. Cette pastille a

une aire et une périphérie. Elle présente une fente
séparatrice ayant de préférence une origine située
sur cette périphérie et un fond situé dans cette aire,
ce fond laissant un passage entre lui et cette péri-
phérie. Cette fente pénètre dans cette aire à partir
de cette origine et coopère avec cette périphérie
pour délimiter dans cette aire une première plage
et une deuxième plage, ces deux plages étant con-
ductrices et étant électriquement mutuellement sé-
parées par cette fente et raccordées par ce passa-
ge.

[0020] Selon cette invention cette antenne inclut en
outre un élément réactif couplant mutuellement ces
deux plages conductrices, et cet élément est de préfé-
rence plat, par exemple du genre dit « Composant Mon-
té en Surface », pour ne pas former de saillie sensible

sur la structure planaire de l'antenne. Il est par exemple
constitué par un condensateur ayant une aire inférieure
à chacune des dites aires de la première et de la deuxiè-
me plages. Cette aire est intérieure à l'aire de la pastille
et elle s'étend de manière continue sur la première pla-
ge, sur la fente séparatrice à distance du fond de celle-
ci, et sur la deuxième plage. Ce condensateur est formé
par des dites couches mutuellement superposées coo-
pérant avec ladite pastille et constituant
respectivement :

- une couche diélectrique formée sur cette pastille, et
- une armature conductrice formée sur cette couche

diélectrique.

[0021] Un élément réactif plat peut cependant pré-
senter une autre forme pour réaliser un couplage selon
cette invention. Il peut par exemple être constitué par
une capacité interdigitée intégrée dans le tracé de la
fente séparatrice grâce à un découpage adéquat des
bords en regard des deux plages de la pastille.
[0022] De préférence cette antenne inclut en outre un
court circuit raccordant électriquement la première pla-
ge conductrice à la masse au voisinage de l'origine de
la fente séparatrice.
[0023] De préférence encore l'aire du condensateur
est comprise entre 1% et 25% de celle de la pastille.
[0024] De préférence enfin l'origine de la fente sépa-
ratrice est voisine du court-circuit de manière à donner
aux deux résonances deux trajets de résonance respec-
tifs s'étendant tous deux à partir de ce court-circuit, l'un
de ces deux trajets s'étendant seulement dans la pre-
mière plage et l'autre s'étendant dans cette première
plage et dans la deuxième plage.
[0025] Divers aspects de la présente invention seront
mieux compris à l'aide de la description ci-après et des
figures schématiques ci-jointes. Lorsque des éléments
sont représentés sur plusieurs de ces figures, ils y sont
désignés par les mêmes chiffres et/ou lettres de réfé-
rence.
[0026] La figure 1 représente une vue en perspective
d'un dispositif de transmission réalisé selon cette inven-
tion.
[0027] La figure 2 représente une vue de dessus
d'une antenne réalisée selon cette invention et analo-
gue à celle du dispositif de la figure 1.
[0028] La figure 3 représente une vue partielle en cou-
pe verticale de l'antenne de la figure 2.
[0029] La figure 4 reproduit la vue de la figure 2 pour
permettre de désigner diverses dimensions de la même
antenne.
[0030] Conformément aux figures 1 à 3 et d'une ma-
nière connue en elle-même, la structure résonante
d'une antenne selon cette invention comporte les élé-
ments suivants :

- Un substrat diélectrique 2 présentant deux surfaces
principales mutuellement opposées s'étendant se-
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lon des directions horizontales constituant une di-
rection longitudinale DL et une direction transver-
sale DT. Ce substrat peut présenter des formes di-
verses comme précédemment exposé. Ses deux
surfaces principales constituent respectivement
une surface inférieure et une surface supérieure.

- Une couche conductrice inférieure s'étendant par
exemple sur la totalité de cette surface inférieure et
constituant une masse 4 de cette antenne.

- Une couche conductrice supérieure s'étendant sur
une aire de cette surface supérieure au-dessus de
la masse 4 de manière à constituer une pastille 6.
De manière générale cette pastille a une longueur
et une largeur s'étendant respectivement selon les
directions DL et DT, et sa périphérie peut être con-
sidérée comme constituée par quatre bords. L'un
de ces bords s'étend de manière générale selon la
direction DT et constitue un bord arrière incluant
deux segments 10 et 11. Un bord avant 12 est op-
posé à ce bord arrière. Un premier et un deuxième
bords latéraux 14 et 16 s'étendent de manière gé-
nérale selon la direction DL et joignent ce bord ar-
rière à ce bord avant.

- Enfin un court-circuit raccordant électriquement la
pastille 6 à la masse 4 à partir du segment 10 du
bord arrière de cette pastille. Dans le mode repré-
senté de mise en oeuvre de cette invention, ce
court-circuit est formé par une couche conductrice
S s'étendant sur une surface de tranche du substrat
2, surface qui est typiquement plane et constitue
alors un plan de court-circuit. Il impose à au moins
une résonance de l'antenne de présenter au moins
approximativement un noeud de champ électrique
au voisinage du segment 10 de manière à être sen-
siblement du type quart d'onde. Les bords arrière,
avant et latéraux et les directions longitudinale et
transversale sont définis par la position d'un tel
court-circuit dans la mesure où ce court-circuit est
suffisamment important, c'est à dire notamment où
son impédance est suffisamment basse pour impo-
ser à l'antenne l'existence d'une résonance présen-
tant un tel noeud de champ électrique.

[0031] L'antenne comporte de plus un système de
couplage. Ce système a la forme d'une ligne à microru-
ban. Cette ligne comporte d'une part un conducteur
principal constitué par un ruban de couplage C1 s'éten-
dant sur la surface supérieure du substrat. Ce ruban se
raccorde à la pastille 6 en un point de raccordement 18
qui peut par exemple être situé sur le premier bord la-
téral 14. La distance du bord arrière 10 à ce point cons-
titue une cote de raccordement L4. Cette ligne comporte
d'autre part un conducteur de masse constitué par la
couche 4. Sur la figure 1, c'est seulement pour simplifier
le dessin que le substrat 2 n'est pas représenté sous le
ruban C1 et que cette ligne est représentée avec une
longueur très petite. Ce système fait partie d'un ensem-
ble de raccordement qui raccorde la structure résonante

de l'antenne à un organe de traitement de signal T, par
exemple pour exciter une ou plusieurs résonances de
l'antenne à partir de cet organe dans le cas où il s'agit
d'une antenne émettrice. En plus de ce système l'en-
semble de raccordement comporte, typiquement, une
ligne de raccordement qui est externe à l'antenne. Cette
ligne peut notamment être du type coaxial, du type à
microruban ou du type coplanaire. Sur la figure 1 elle a
été symboliquement représentée sous la forme de deux
fils conducteurs C2 et C3 raccordant respectivement la
masse 4 et le ruban C1 aux deux bornes de l'organe de
traitement de signal T. Mais il doit être compris que cette
ligne serait en pratique réalisée de préférence sous la
forme d'une ligne à microruban ou d'une ligne coaxiale.
[0032] L'organe de traitement de signal T est adapté
à fonctionner à des fréquences de travail prédétermi-
nées qui sont au moins proches de fréquences utiles de
l'antenne, c'est à dire qui sont comprises dans des ban-
des passantes centrées sur de telles fréquences utiles,
ces fréquences étant celles de certains au moins des
modes de résonance de l'antenne. Il peut être compo-
site et comporter alors un élément accordé de manière
permanente sur chacune de ces fréquences de travail.
Il peut aussi comporter un élément accordable sur les
diverses fréquences de travail.
[0033] Une fente séparatrice 17 pénètre dans l'aire de
la pastille 6 à partir d'une origine 40 séparant deux seg-
ments 10 et 11 du bord arrière de celle ci .Elle s'étend
jusqu'à un fond 15 situé à distances des bords latéraux
14 et 16 et du bord avant 12. Elle sépare partiellement
l'une de l'autre une première et une deuxième plages
31 et 33 qui se raccordent au delà de ce fond par un
passage 32. Elle comporte par exemple trois segments
rectilignes de longueurs voisines, un premier segment
s'étendant à partir de l'origine 40 vers le bord avant 12
en se rapprochant du deuxième bord latéral 16, un
deuxième segment s'étendant parallèlement à ce bord
avant vers ce bord latéral, et un troisième segment
s'étendant parallèlement à ce premier segment jusqu'au
fond 15. Les distances de ce fond à ces deux bords sont
respectivement inférieures aux moitiés de la longueur
et de la largeur de la pastille. Une largeur de cette fente
est définie en chaque point de sa longueur. Elle est par
exemple, quoique non nécessairement, uniforme.
[0034] La présence de cette fente fait apparaître deux
modes de résonance constituant respectivement une
résonance primaire ayant une fréquence de résonance
primaire et une résonance secondaire ayant une fré-
quence de résonance secondaire. La résonance primai-
re s'étend sur l'ensemble de la pastille 6. Elle est ap-
proximativement du type quart d'onde, son trajet de ré-
sonance s'étendant du court-circuit S au segment 11 du
bord arrière. Son couplage avec des ondes rayonnées
se fait principalement à partir de ce segment et de la
partie adjacente du deuxième bord latéral 16. La réso-
nance secondaire s'étend sur la seule plage 31. Elle est
elle aussi approximativement du type quart d'onde, son
trajet de résonance s'étendant du court-circuit S au bord
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avant 12. Son couplage avec des ondes rayonnées se
fait principalement à partir de ce bord et de la partie ad-
jacente du premier bord latéral 14.
[0035] Comme représenté à la seule figure 1, la pre-
mière plage 31 peut présenter une excroissance 34
s'étendant dans le plan de la pastille 6, en saillie sur le
premier bord latéral 14, au voisinage du bord avant 12.
Il a en effet été constaté qu'une telle excroissance pou-
vait faciliter le réglage des fréquences de résonance de
l'antenne.
[0036] Dans le cadre de cette invention, l'antenne 1
inclut en outre un élément réactif de couplage qui est
de préférence plat et qui est par exemple constitué par
un condensateur CR. Ce condensateur a une aire infé-
rieure à chacune des aires de la première et de la
deuxième plages 31 et 33, cette aire étant intérieure à
l'aire de la pastille 6 et s'étendant de manière continue
sur cette première plage, sur la fente séparatrice 17 à
distance du fond 15 et sur cette deuxième plage. Com-
me représenté à la figure 3, il est formé par des couches
mutuellement superposées coopérant avec la pastille 6
et constituant respectivement :

- une couche diélectrique CD formée sur cette pas-
tille, et

- une armature conductrice CA formée sur cette cou-
che diélectrique.

[0037] L'aire de ce condensateur est par exemple rec-
tangulaire et voisine de 5% de celle de cette pastille.
Elle s'étend de préférence au contact ou au voisinage
immédiat de la périphérie de cette pastille.
[0038] L'élément réactif de couplage constitué par le
condensateur CR crée un couplage entre les première
et deuxième plages conductrices 31 et 33, ce qui pro-
cure les trois avantages suivants :

- Lors de la réalisation de l'antenne, il est facile
d'ajuster la longueur et la largeur du condensateur,
ce qui permet d'ajuster ce couplage et d'agir ainsi
sur les paramètres électriques de l'antenne.

- La présence de ce condensateur allonge les lon-
gueurs électriques de l'antenne. C'est à dire qu'elle
permet de diminuer l'encombrement de l'antenne
tout en conservant des valeurs souhaitées pour les
fréquences de résonance.

- Elle élargit les bandes passantes des deux réso-
nances sans augmenter sensiblement les taux
d'ondes stationnaires.

[0039] Dans le cadre du mode de mise en oeuvre re-
présenté à la figure 2, diverses dispositions, composi-
tions et valeurs vont être indiquées ci-après à titre
d'exemples :

- La masse de l'antenne recouvre la face inférieure
du substrat.

- Le court-circuit S occupe toute la largeur du seg-

ment 10 qui constitue un bord arrière de la première
plage 31.

- Composition du substrat 2: mousse ayant une per-
mittivité relative de 1,07 et un facteur de dissipation
de 0,0002,

- Epaisseur de ce substrat : H1 = 7 mm,
- Composition des couches conductrices : cuivre,
- Epaisseur de ces couches : 17 microns,
- Largeur du conducteur C1 : 5 mm,
- Cote de raccordement : L4 = 10 mm,
- Longueur de la pastille : L1 = 35 mm,
- Largeur de la pastille : W1 = 24 mm,
- Largeur du segment 11: W5 = 16 mm,
- Largeur de la fente 17: 0,75 mm,
- Tracé de cette fente : L5 = 13.mm, W2 = 9 mm, W3

= 8 mm, L2 = 6.mm, W4 = 3 mm,
- Permittivité relative de la couche CD du condensa-

teur CR égale à 2,2,
- Epaisseur de cette couche: H2 = 0,1 mm,
- Longueur de ce condensateur: L3 = 6 mm,
- Largeur de ce condensateur: W6 = 7 mm,
- Impédance d'entrée : 50 ohms,
- Fréquence de résonance primaire : F1 = 965 MHz,
- Fréquence de résonance secondaire : F2 = 1860

MHz,
- Largeurs des bandes passantes autour des fré-

quences primaire et secondaire : 9,1% et 19% de
ces fréquences, respectivement, ces largeurs étant
mesurées à - 6 dB.

[0040] En l'absence du condensateur CR, ces fré-
quences de résonance et ces largeurs des bandes pas-
santes auraient été, respectivement, F1 = 1120 MHz,
F2 = 2270 MHz, 16 % et 10%.

Revendications

1. Antenne planaire, cette antenne incluant des cou-
ches mutuellement superposées constituant
respectivement :

- une masse conductrice (4),
- un substrat diélectrique (2) formé sur cette

masse, et
- une pastille (6) formée sur ce substrat, cette

pastille ayant une aire et une périphérie
(10,12,14,16), cette pastille présentant une
fente séparatrice (17) ayant une origine (40) si-
tuée sur cette périphérie et un fond (15) situé
dans cette aire, ce fond laissant un passage
(32) entre lui et cette périphérie, cette fente pé-
nétrant dans cette aire à partir de cette origine
et coopérant avec cette périphérie pour délimi-
ter dans cette aire une première plage (31) et
une deuxième plage (33), ces deux plages
étant conductrices et étant électriquement mu-
tuellement séparées par cette fente et raccor-
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dées par ce passage, ces plages ayant des
aires respectives,

cette antenne étant caractérisée par le fait
qu'elle inclut en outre un élément réactif plat (CR)
couplant mutuellement les deux dites plages con-
ductrices (31, 33).

2. Antenne selon la revendication 1, cette antenne
étant caractérisée par le fait que ledit élément
réactif plat est un condensateur (CR) ayant une aire
inférieure à chacune des dites aires de la première
et de la deuxième plages, cette aire étant intérieure
à ladite aire de la pastille (6) et s'étendant de ma-
nière continue sur ladite première plage (31), sur
ladite fente séparatrice (17) à distance dudit fond
(15) et sur ladite deuxième plage (33), ce conden-
sateur étant formé par des dites couches mutuelle-
ment superposées coopérant avec ladite pastille (6)
et constituant respectivement :

- une couche diélectrique (CD) formée sur cette
pastille, et

- une armature conductrice (CA) formée sur cet-
te couche diélectrique.

3. Antenne selon la revendication 2, cette antenne
étant caractérisée par le fait que ladite aire du
condensateur (CR) est comprise entre 1% et 25%
de ladite aire de la pastille (6).

4. Antenne selon la revendication 1, cette antenne
étant caractérisée par le fait que ledit élément
réactif plat (CR) est situé au voisinage de la dite ori-
gine (40) de la fente séparatrice (17).

5. Antenne selon la revendication 4, cette antenne
étant caractérisée par le fait qu'elle inclut en outre
un court circuit (S) raccordant électriquement ladite
première plage conductrice (31) à la dite masse (4)
au voisinage de la dite origine (40) de la fente sé-
paratrice (17).

6. Dispositif de transmission bi-bande, ce dispositif
comportant :

- un organe de traitement de signal (T) adapté à
être accordé en fréquence dans deux bandes
de travail s'étendant respectivement autour de
deux fréquences centrales prédéterminées
pour émettre et/ou recevoir un signal électrique
dans chacune de ces deux bandes,

- une antenne (1) incluant une pastille (6) et une
masse (4) selon la technique des microrubans,
et

- un ensemble de raccordement d'antenne in-
cluant des conducteurs électriques (C1, 4, C2,
C3) raccordant cet organe de traitement à cette

antenne pour coupler ledit signal électrique à
des ondes rayonnées autour de chacune des
deux dites fréquences centrales, certains de
ces conducteurs (C1,4) étant raccordés direc-
tement à cette antenne,

une fente séparatrice (17) isolant au moins
partiellement deux plages conductrices (31, 33)
dans ladite pastille (6) de manière à donner à cette
antenne deux résonances différant l'une de l'autre
par des aires occupées respectivement par ces
deux résonances dans cette pastille, ces deux ré-
sonances étant respectivement centrées dans les
deux dites bandes de travail,

ce dispositif de transmission étant caractéri-
sé par le fait qu'il inclut en outre un élément réactif
(CR) extérieur au dit ensemble de raccordement
d'antenne et couplant mutuellement les deux dites
plages conductrices (31, 33) de l'antenne.

7. Dispositif de transmission selon la revendication 6,
ladite antenne incluant des couches mutuellement
superposées constituant respectivement :

- ladite masse (4),
- un substrat diélectrique (2) formé sur cette

masse, et
- ladite pastille (6) formée sur ce substrat, cette

pastille ayant une aire et une périphérie
(10,12,14,16), cette pastille présentant ladite
fente séparatrice (17), cette fente ayant une ori-
gine (40) située sur cette périphérie et un fond
(15) situé dans cette aire, ce fond laissant un
passage (32) entre lui et cette périphérie, cette
fente pénétrant dans cette aire à partir de cette
origine et coopérant avec cette périphérie pour
délimiter dans cette aire une première dite pla-
ge (31) et une deuxième dite plage (33), ces
deux plages étant conductrices et étant électri-
quement mutuellement séparées par cette fen-
te et raccordées par ce passage, ces plages
ayant des aires respectives,

cette antenne incluant en outre un court-cir-
cuit (S) formé dans ladite première plage sur ladite
périphérie de la pastille (6), ce court-circuit et ladite
fente séparatrice permettant à deux résonances de
s'établir dans cette antenne, l'une au mois de ces
deux résonances étant du type quart d'onde avec
un noeud de champ électrique au moins virtuel fixé
par ce court-circuit, l'une de ces deux résonances
constituant une résonance primaire et ayant une
fréquence primaire (F1) sensiblement égale à l'une
des deux dites fréquences centrales, l'autre de ces
deux résonances constituant une résonance se-
condaire ayant une fréquence secondaire (F2) sen-
siblement égale à l'autre de ces deux fréquences
centrales, ledit ensemble de raccordement cou-
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plant ladite antenne au dit organe de traitement de
signal (T) autour de chacune des deux dites fré-
quences centrales,

ledit dispositif de transmission étant caracté-
risé par le fait que ledit élément réactif (CR) est un
élément plat s'étendant sensiblement dans le plan
de ladite pastille (6).

8. Dispositif de transmission selon la revendication 7,
ce dispositif étant caractérisé par le fait que ledit
élément réactif plat est un condensateur (CR), ce
condensateur ayant une aire inférieure à chacune
des dites aires de la première et de la deuxième
plages, cette aire étant intérieure à ladite aire de la
pastille (6).et s'étendant de manière continue sur
ladite première plage (31), sur ladite fente sépara-
trice (17) à distance dudit fond (15) et sur ladite
deuxième plage (33), ce condensateur étant formé
par des dites couches mutuellement superposées
coopérant avec ladite pastille (6) et constituant
respectivement :

- une couche diélectrique (CD) formée sur cette
pastille, et

- une armature conductrice (CA) formée sur cet-
te couche diélectrique.

9. Dispositif de transmission selon la revendication 7,
les dits conducteurs (C1,4) inclus dans l'ensemble
de raccordement d'antenne et raccordés directe-
ment à l'antenne étant seulement :

- un ruban (C1) formé dans une même couche
conductrice que ladite pastille (6), et

- une masse formée dans une même couche
conductrice (4) que ladite masse de l'antenne
de manière à constituer avec ce ruban une li-
gne du type microruban.
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